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Au boulot, j’y vais autrement ! 

Vous aussi, participez au défi 
Visitez le site internet : defi-jyvais.fr

Pour toute information : contact@defi-jyvais.fr



le Défi « J’y vais ! » a pour objectif d’inciter au changement de comportement vis-à-vis des déplacements, en 
favorisant le report modal de la voiture individuelle vers les modes actifs, collectifs ou partagés. L’enjeu est 
de réduire l’empreinte carbone de nos déplacements, de contribuer à réduire le réchauffement climatique 
et à améliorer la qualité de l’air.
Le défi « Au boulot, j’y vais autrement ! » est une déclinaison du défi « J’y vais ! ».

Quel est l’objectif ?

Où se déroule le défi ?
Le défi « Au boulot, j’y vais autrement ! » se déroule au sein de la région 
Grand-Est. La carte ci-contre présente les territoires partenaires du défi 
mutlimodal (plus di’nformations sur le site internet https://defi-jyvais.fr).

Une action solidaire
Le total des kilomètres parcourus pendant la durée du Défi, par l’ensemble des participants au défi « J’y vais ! », 
sera converti en dotation financière pour contribuer à la réalisation de stationnements vélos sécurisés sur 
les différents sites du GHR Mulhouse Sud Alsace.

Le défi s’adresse aux structures 
de 3 salariés et plus. 
Nouveauté : pour l’édition 2020, le 
Défi est aussi ouvert aux équipes 
ou groupes constitués de 3 per-
sonnes et plus (amis, famille, 
voisinage, etc.).

Le Défi « Au boulot, j’y vais 
autrement ! » se déroule-
ra du 14 au 27 septembre 
2020. 

Le principe ? Pour qui ?Quand ?
Le Défi consiste à comptabiliser le 
nombre de participants, le nombre de 
jours participés et les kilomètres par-
courus en modes alternatifs à la voi-
ture en solo, de leur domicile à leur lieu 
de travail pendant la période du Défi. 
La participation au défi est gratuite.
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Comment participer ?
Pour participer au défi, chaque entreprise, établissement, équipe ou groupe doit s’inscrire sur le site Internet 
https://defi-jyvais.fr via un référent défi identifié. Un « code établissement/équipe » sera fourni au réfé-
rent. Il pourra ensuite donner ce code aux participants, afin qu’ils puissent créer un compte et enregistrer 
leurs kilomètres parcourus. Il aura également la possibilité d’enregistrer lui-même les participants via son 
compte référent.


